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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de Mme Janine Hagmann, avec l’aide de M. Hubert 
Demain, procès-verbaliste, et de M. Didier Salamin, directeur de la scolarité 
de l’enseignement primaire, DIP, la commission a procédé à l’audition des 
pétitionnaires avant de conclure au renvoi de la pétition au Conseil d’Etat. 
 
Audition des pétitionnaires  

Le 5 juin 2002, la Commission de l’enseignement a auditionné Mme 
Anne Marie Sjollema et M. Jean Rossiaud, porte-parole des 101 signataires 
de la pétition qui sont principalement des parents d’enfants fréquentant 
l’école du Mail. 

L’école du Mail comporte 20 classes pour 400 élèves ; le souci des 
pétitionnaires se résume au maintien des deux cycles d’apprentissage (1E à 2P 
et 3P à 6P) au sein de cet établissement.  

Auparavant, l’école ne recevait que des élèves de 8 à 12 ans. Il y a 5 ou 
6 années, des aménagements ont été effectués, afin d’accueillir la division 
élémentaire (jeux, préau séparé, salle, pupitres et toilettes adaptés). 
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Durant l’année scolaire 2000-2001, un projet élaboré par M. Schorer, 
inspecteur, voit le jour : il envisage de supprimer la division des petits en les 
déplaçant vers les autres écoles du quartier. Ce projet suscita aussitôt une 
vive réaction de la part des enseignants. Elle fut suivie par celles des parents, 
qui ne perçurent dans cette intention que des aspects négatifs.  

Le projet fit bientôt place à l’action. C’est ainsi que lors de la rentrée 
2001-2002 une classe de 1E manqua à l’appel.  

Déplorant le manque de communications avec les inspecteurs successifs, 
qui sont remplacés tous les semestres, les parents ne trouvent d’alternative 
pour se faire entendre que l’élaboration d’une pétition, par laquelle ils 
demandent que l’école du Mail abrite tous les degrés à la rentrée prochaine 
(septembre 2002).  

Cette demande s’appuie sur les éléments suivants : 
1. Nécessité du maintien de la mixité des âges dans l’école. Dans ce 

quartier populaire sensible, la présence des petits joue un rôle non 
négligeable de pacification du climat scolaire. 

2. Regroupement familial, les fratries réunies facilitent l’organisation des 
parents dans les déplacements. De plus, les grands se responsabilisent 
face aux petits. 

3. Implication des parents. La présence des parents des petits à la sortie de 
l’école constitue une forme de surveillance. En effet, les parents des plus 
grands ne viennent souvent plus chercher leurs enfants, devenus 
autonomes. 

 
Audition de M. Salamin, direction du DIP 

Selon M. Salamin, ce projet de suppression de la division élémentaire à 
l’école du Mail n’était qu’une hypothèse de travail pour M. Schorer, 
inspecteur n’étant plus en fonction aujourd’hui.  

Ce projet consistait à rapatrier les petits du Mail vers Plantaporrêts, alors 
que les grands se retrouvaient inversement concentrés à l’école du Mail .  

Il faut relever que cette éventualité n’a pas été validée par le direction du 
DIP, qui n’aurait jamais eu la volonté de supprimer le degré élémentaire à 
l’école du Mail. 

M. Salamin pense que la crainte des parents vient sans doute de la non-
ouverture d’une 1E à l’école du Mail à la rentrée 2001. Confronté à la 
problématique de devoir constituer une classe de 26 élèves, M. Shorer, 
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inspecteur, a pris la décision d’intégrer ces 26 enfants dans des classes de  
1E-2E à l’école des Plantaporrêts. 

Selon M. Salamin, si une spécialisation par école des divisions 
élémentaires et moyennes devait être envisagée, elle se ferait après 
consultation de l’inspecteur et des enseignants. Il serait logique de s’attendre 
à une collaboration au sujet d’un projet commun entre deux établissements 
concernés. 
 
Discussion 

Certains commissaires doutent que ce projet n’ait été qu’une simple 
hypothèse de travail, mais penchent plutôt pour une réelle démarche visant à 
supprimer le cycle élémentaire, le 1er acte étant la fermeture d’une 1E en 
2001. Cette décision a été fermement contrée par les parents et les 
enseignants, ce qui a poussé le département à faire marche arrière.  

Une commissaire rappelle que l’école du Mail a été aménagée il y a peu 
pour accueillir des petits, ce qui a nécessité des investissements, il serait 
absurde que ces travaux n’aient servi qu’à 5 ou 6 « volées » d’enfants. 

Pour d’autres commissaires, la direction du DIP semble prendre des 
décisions sans concertation préalable avec les différents partenaires de 
l’école. Une certaine incapacité à assurer une large et efficace 
communication est déplorée. 

Enfin, quelques commissaires sont d’avis que le DIP n’ayant pas suivi 
l’hypothèse de travail de l’inspecteur et affirmant vouloir maintenir la filière 
du cycle élémentaire à l’école du Mail, il n’y a pas lieu de renvoyer cette 
pétition au Conseil d’Etat. 

Pour conclure, si une large majorité de la commission est d’avis que le 
DIP doit adopter une meilleur politique de concertation et de communication, 
la réponse à apporter concrètement à cette pétition est très variable : 
 
Vote : 

Classement : 1 voix (L) 
Dépôt sur le bureau du Grand Conseil : 4 voix (2 PDC, 1 R, 1 L) 
Renvoi au Conseil d’Etat : 6 voix (1 AdG, 3 S, 2 Ve)  
 
A la majorité, la commission demande donc le renvoi de cette pétition au 

Conseil d’Etat. 
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Pétition 
(1376) 

concernant le cycle d’apprentissage à l’école du Mail 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les soussigné(e)s demandent que soit complété et maintenu le cycle 
d’apprentissage élémentaire complet (1E, 2E, 1P, 2P, ) à l’école du Mail. 

 
 

N. B. : 101 signatures 
Mme Anne Marie Sjollema 
19, rue des Rois 
1204 Genève 
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